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XXVIII. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que toutes les a.
mendes, confifcations et pénalités qui feront en tout tems encourrues en vertu de
cet A&e, feront pourfuivies dans les trois mois après que le délit aura été commis,
et non après.

XXIX. Et qu'il foit de plus ftatué par. l'autorité fufdite, que rién de contenu
au préfent, ne s'étendra ni ne fera entendu s'étendre en quelque manière que ce (oit,
à affe&er les Droits de Sa Majefté, Ses Héritiers ou Succeffeurs, ni d'aucune per-
fonne ou perfonnes, corps politique ou incorporé, excepté en autant qu'ils font
affe&és par le préfent.

XXX. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que le préfent AEe fera
cenfé et confidéré A&e public, et comme tel il en fera judiciairement pris con-
noiffance par tous Juges, Juges de Paix et autres Perionnes, fans qu'il foit fpecia.
lement plaidé.

XXXI. Et qu'il fait de plus fiatué par l'autorité fufdite, qu'il fera rendu compte
de l'emploi convenable des argens appropriés en vertu de cet A&e à Sa Majefté, Ses
.Héritiers et Succeffeurs par la voie des Lords Commiffaires de la Tréforerie de Sa
Majefté, en telles manière et forme que Sa Majefté, Ses Héritiers et Succeffeurs
l'ordonneront.

XXXII. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, qu'il fera et pourra
étre loifible aux Commilfaires établis en vertu de cet A&e de traiter avec la Com.
pagnie de Propriétaires du Canal projetté de Chambly. concernant la Ceffion des
Droits de la dite Compagnie i faire le dit Canal, et auffi concernant le rembourfe-
ment des argens par eux dépenfés pour, l'arpentage et les nivellemens, les etthma.
tions et les livres de référence avec les cartes et plans qu'elle a- fait prendre du dit
Canal, ainff que pour tous autres argens dépenfés par la dite Compagnie pour les
fins du fufdit A&e qui l'incorpore, et pour commencer et faire le dit Canal pro-
jetté, et que les dits Commiffaires pourront trouver avoir été néceffairement et uti.
lement dépenfés pour l'ouverture du dit Canal projetté. Pourvu toujours, qu'il ne
foit rembourfé ni payé aucun argent à la dite Compagnie en vertu d'aucun accord
avec les dits Commiffaires, à moins que tel accord n'ait été fournis au Gouverneur,
Lieutenant-Gouverneur, ou à la Perfonne ayant alors l'adminiftration du Gouver-
nement de la Province, et par lui approuvé et ratifié.
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